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STRATÉGIE D’ACTION JEUNESSE  2009-2014
)POLITIQUE D’INVESTISSEMENT
FONDS RÉGIONAL D’IMPLICATION (FRI)





MISE À JOUR : JUIN 2011





LES INVESTISSEMENTS EFFECTUÉS PAR LE FONDS RÉGIONAL D’INVESTISSEMENT JEUNESSE MAURICIE SONT RENDUS POSSIBLE GRÂCE À LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DU SECRÉTARIAT À LA JEUNESSE DANS LE CADRE DE LA STRATÉGIE D’ACTION JEUNESSE 2009-2014

Objectifs du Fonds régional d’implication :


Soutenir la participation des jeunes à des événements ou à des activités jeunesse;
Soutenir les jeunes dans l’organisation d’un événement jeunesse en Mauricie.


Clientèle visée :


Participation à un événement :

 Les jeunes mauriciens qui s’inscrivent à des événements doivent être âgées entre 18 et 35 ans.

Organisation d’un événement :

Un jeune ou un groupe de jeunes âgés entre 12 et 35 peuvent déposer un projet afin d’organiser un événement. Ils doivent obligatoirement être parrainés par un *organisme admissible qui le fait de façon bénévole. Ce dernier sera responsable de la reddition de compte financière relative au projet et appuiera les jeunes dans la réalisation de leur projet. Les jeunes participants doivent être citoyens canadiens ou immigrants reçus et résider en Mauricie.

*Organisme admissible :
Les coopératives dont les objets sont similaires à ceux d’un organisme à but non lucratif; 
Les organismes à but non lucratif ; 

L’organisme – promoteur doit être établi en Mauricie et le projet subventionné doit se dérouler principalement en Mauricie amenant des retombées concrètes pour les jeunes de la région. 


Montant maximum admissible :


Le montant maximum pouvant être demandé par année pour un même projet est de 1000 $ que ce soit pour l’organisation d’un événement
Dans le cadre d’un événement reconnu, un maximum de 500 $ est remboursé au participant.

Nature de l’aide financière :


Dépenses admissibles :

Voyage humanitaire / Stage humanitaire;
Participation à des événements en lien avec la participation citoyenne;
Organisation d’événements jeunesse.

Les jeunes qui participent à des événements jeunesse et qui engagent des dépenses de transport, d’hébergement ou d’inscription pourront se faire rembourser par le Forum Jeunesse Mauricie sur présentation des pièces justificatives.

Détails des dépenses admissibles :

Hébergement : Maximum de 130 $ par nuit;
Inscription : Maximum de 200 $
Transport : Seulement les billets électroniques d’autobus seront remboursés.

Au total, la dépense ne doit pas excéder 500 $ par participants.

Dépenses non admissibles :

Événements sportifs;
Voyage d’agrément;
Bal de fin d’année.


Modalités et critères de sélection :

Les dossiers seront priorisés pour assurer une bonne diversité des promoteurs;
À demande égale, le comité se basera sur les demandes qui obtiendront le plus de retombées;
Il est possible de faire une deuxième demande même après avoir été refusé une première fois ;
Les décisions du comité sont finales et sans appel.

Le promoteur doit déposer sa demande en version électronique, par courriel, ainsi qu’une version papier, dûment signée. Par ailleurs, afin de valider la recevabilité du projet, il est fortement suggéré de nous contacter avant nous envoyer votre demande. Les documents doivent être acheminés à l’adresse suivante :

Forum Jeunesse Mauricie
a/s Marie-Pier Allard
1060, rue St-François-Xavier, bureau 350
Trois-Rivières (Québec) G9A 1R8
Courriel : mpallard@forumjeunessemauricie.com
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